Fiche 5.1
Modèle de procédure à l’intention des personnes responsables d’assurer la surveillance
dans la RPA quant aux suivis immédiats à apporter lorsqu’ils sont « alertés » qu’un résident
quitte l’immeuble.


1. Procédure à suivre lors du déclenchement du dispositif d’alerte :
1.1. Se diriger immédiatement à l’endroit où le dispositif d’alerte a été déclenché et faire une première vérification à l’extérieur de la résidence pour vérifier si une personne s’y trouve;
1.2. Interroger le personnel et toute personne que l’on juge utile d’interroger quant à la raison possible du déclenchement du dispositif d’alerte;
1.3. Vérifier si tous les résidents présentant un risque d’errance sont présents.
2. Advenant qu’un des résidents identifiés comme étant susceptibles de faire de l’errance
est introuvable :
a. Vérifier les issues pouvant permettre à un résident de quitter la résidence;
b. Inspecter l’ensemble des locaux de la résidence, le logement du résident, le terrain
et les alentours;
c. Appeler le service d’urgence 9-1-1 pour signaler aux policiers la disparition du résident;
d. Aviser le représentant du résident, le cas échéant, ainsi que la personne à prévenir en cas d’urgence et s’informer auprès de ces personnes s’ils pensent à des endroits où le résident pourrait possiblement se trouver;
e. Remettre aux policiers la fiche 5.2 « Profil du résident » ainsi qu’une photographie
récente du résident;
f. Aviser immédiatement l’exploitant, ou la personne responsable de la résidence, de la disparition du résident.
À la suite de l’événement :
· Remplir le formulaire de déclaration en cas d’incident et d’accident (fiche 9);
· Inscrire au registre l’incident ou l’accident survenu dans la RPA.
Lorsque le résident est retrouvé :
· Aviser le représentant du résident ou, le cas échéant, la personne à prévenir en cas
d’urgence et les policiers.
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